
 
 

Dans un souci de conformité aux réglementations préfectorales et locales en 

vigueur, nous vous rappelons ci-dessous les obligations légales à respecter sur la commune 

de Saint Bauzile - relatives à la sécurité, la tranquillité et l’urbanisme. 

Ces règles s’appuient sur des textes nationaux, arrêtés préfectoraux et le règlement 

du Plan Local d’Urbanisme (PLU). Vous pouvez consulter l’ensemble des documents sur le 

site de la commune ou sur celui de la Préfecture de l’Ardèche. 

Emploi du feu, écobuage et débroussaillement obligatoire 

Le débroussaillement autour des habitations et des installations situées à moins 

de 200 mètres de zones boisées est obligatoire dans l’Ardèche depuis 1985 (article 

L.134-6 du Code forestier). Cette obligation vise à prévenir les incendies et protéger 

vos habitations. 

• Arrêté préfectoral du 14 mars 2013, modifié le 28 juillet 2017, réglementant 

l’usage du feu et imposant le débroussaillement ; 

• Arrêté préfectoral du 18 mars 2013, encadrant le brûlage des déchets verts. 

 

Des guides explicatifs sont disponibles sur les sites de la Préfecture et de la commune. 



 
 

 

Débroussaillement – obligations des propriétaires 

Le débroussaillement est à réaliser de manière permanente, avant la saison estivale, 

dans les conditions suivantes : 

• 50 m autour des constructions (maisons, cabanons, installations) ; 

• 2 m de part et d’autre des voies d’accès privées ; 

• Sur l’ensemble des parcelles situées en zones U du PLU, en lotissement, zone 

d’aménagement concerté ou camping. 

Ce que cela implique concrètement : 

• Couper les végétaux secs ou morts, les branches basses (à moins de 5 m des 

bâtiments) ; 

• Élaguer les arbres sur 2 m de hauteur minimum, 4 m au-dessus des voies d’accès 

pour les véhicules de secours ; 

• Éliminer les déchets verts (ne pas brûler sauf dérogation). 

  



 
 

En cas de non-respect :  

• Une amende de 135 € à 1 500 € peut être appliquée ; 

• Le maire peut mettre en demeure le propriétaire, puis faire réaliser les travaux 

d’office, à ses frais ; 

• L’amende peut aller jusqu’à 30 € par m² non débroussaillé. 

La mise en sécurité des habitations relève de la responsabilité de leur propriétaire. 

Cette action permet d’assurer la protection des personnes et des biens et contribue à : 

- Ralentir la propagation du feu ; 

- Diminuer sa puissance et les émissions de chaleur et de gaz ; 

- Eviter que le feu n’atteigne les parties inflammables de votre habitation ; et  

- Faciliter l’intervention des moyens de lutte contre l’incendie (pompiers). 

 

 

 

 

Si votre voisin n’est pas soumis à l’obligation de débroussailler mais que dans la limite des 

50 m, la zone à débroussailler se trouvant chez lui, est à votre charge, selon les règles 

de courtoisie et de bon voisinage et de l’article R131-14 du code forestier, vous 

devez obtenir l’accord du propriétaire et de l’occupant du fonds voisin. A défaut de réponse 

dans un délai de 1 mois ou en cas de refus, la charge du débroussaillement obligatoire est 

transférée au propriétaire de la parcelle et le maire doit en être informé. 



 
 

 

Pour les zones Urbaines dites « U » 

 



 
 

 

 

 

Plantations débordantes- obligation d’élagage 

Il appartient à tout propriétaire riverain d’une voie communale, d’élaguer ses plantations 

chaque année à moins de 2 m de la limite du domaine public routier selon l’article R 116-

2 5° du Code de la Voirie Routière, préférentiellement pendant l’hiver ou en début de 

printemps. 

L’élagage des plantations débordantes (arbres ou haies) sur les voies communales est 

obligatoire à moins de 2 m de la limite du domaine public routier selon l’article R. 

116-2 5° du Code de la voirie routière. 

En matière d’élagage et d’entretien des arbres et des haies donnant sur la voie ou le 

domaine public, tout manquement à un arrêté du maire présentant un risque pour la 

sécurité des personnes et ayant un caractère répétitif ou continu peut donner lieu 

à une amende administrative de 5ème classe. 



 
 

 

Clôtures et portails (règlement PLU) 

Si le PLU ne dispose pas d’arrêtés préfectoraux spécifiques à ce sujet, il définit les règles 

relatives aux portails, clôtures, murs et plantations en limites de propriété. Nous vous 

invitons à consulter le règlement du PLU de la commune, disponible en mairie ou sur 

le site communal, pour vous assurer de leur conformité. 

Extraits du PLU 

Dispositions applicables aux zones Urbaines constructibles et non constructibles dites « Uc 

et Unc » : 

 



 
 

 

Dispositions applicables aux zones à urbaniser au Nord du centre du village dites « AUa » :

 

Dispositions applicables aux zones à urbaniser au Sud/Est du centre du village dites 

« AUb » : 

 



 
 

 

Réglementation des bruits de voisinage 

Selon l’arrêté préfectoral du 17 février 2016 n° 2016-048-ARSDD07SE-01 : 

 

 

Nous vous remercions pour votre vigilance et votre implication dans le respect de ces 

règles, essentielles pour la sécurité de tous et le bon vivre-ensemble. 

Pour toute question, n’hésitez pas à contacter le secrétariat de la mairie. 

 


